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Faites équipe avec Corsica Linea 

Corsica Linea 
 

REGLEMENT 

 
Article 1 : Société organisatrice 

CORSICA LINEA 
42 rue de Ruffi – Bât G. 13003 Marseille 
 
SAS Société par actions simplifiée à associé unique enregistrée sous le numéro SIRET : 
81524385200101, organise un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé « Faites équipe 
avec Corsica Linea » du 11 juin 2018 14h00 au 15 juillet 2018 à 23h59 inclus, selon les 
modalités décrites dans le présent règlement. Le formulaire de participation se trouve à 
l'adresse : https://www.facebook.com/corsicalinea, dans l’onglet Facebook «Faites équipe 
avec Corsica Linea». Le présent jeu n’est ni géré, ni parrainé par Facebook. L’ensemble des 
informations que vous communiquez sont exclusivement collectées par la Société 
organisatrice et ne seront en aucun cas communiquées à Facebook. 
 
Article 2 : Participation 

Pourra participer au jeu toute personne physique majeure disposant d’un accès à Internet, 
d’un compte Facebook et d’une adresse mail.  

Le participant peut jouer dans la limite d’un seul bulletin numérique à son nom pendant toute 
la période du jeu. 

Ne pourront pas participer au jeu toute personne ayant directement ou indirectement 
participé à la conception, l’organisation ou la réalisation du jeu.  

A tout moment, la société organisatrice se réserve la possibilité d’exclure de la participation 
au jeu de tout participant troublant le déroulement du jeu (notamment en cas de tricherie ou 
de fraude) et de déchoir le participant de son éventuel droit à obtenir le lot qui pourrait lui 
être attribué dans le cadre du jeu. Toute déclaration mensongère d’un participant entraîne 
son exclusion du jeu et la non-attribution du lot qu’il aurait pu éventuellement gagner, sans 
que la responsabilité de la société organisatrice puisse être engagée. La société organisatrice 
se réserve le droit de procéder à toute vérification utile concernant l'identité et le domicile 
des participants. Toute indication d’identité ou d’adresse fausse, erronée, incomplète, 
entrainera l’élimination immédiate de la participation du jeu. En cas de tentative de fraude 
via notamment des comptes Facebook fictifs, la participation sera nulle. La société 
organisatrice se dégage de toute responsabilité en cas de litige. 

Après la date et l’heure limite indiquée ci-dessus, les participations ne seront plus prises en 
compte. 

 

Article 3 : Annonce du jeu et remboursement des frais de participation 

Le jeu « Faites équipe avec Corsica Linea » se déroule du 11 juin 2018 14h00 au 15 juillet 2018 
23h59 inclus.  
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La mécanique ainsi que la date des tirages au sort seront annoncées plus tard dans le présent 
règlement. 

 Les résultats seront annoncés sur la page Facebook de la Société Organisatrice. 

Durant cette période, les participants doivent se connecter sur Internet et se rendre : 

- sur la page Facebook de la société organisatrice à l’adresse suivante : 
https://www.facebook.com/corsicalinea 

Ce jeu est gratuit sans obligation d’achat. 

La société organisatrice remboursera les frais de communications téléphoniques 
correspondants à l’accès et à la participation au jeu correspondant au temps de connexion sur 
le site Internet, à toute personne en faisant la demande écrite à l’adresse suivante : 

42 rue de Ruffi – Bât G. 13003 Marseille 

La demande doit être adressée avant le 31 juillet 2018, à 23h59 (heure métropolitaine, cachet 
de la poste faisant foi) et devra obligatoirement être accompagnée : 

- de la photocopie d’un justificatif d’identité, 

- d’un relevé d’identité bancaire ou postale (RIB ou RIP), 

- de la date(s), heure(s) et minutes de connexions effectives pour participer au jeu. 

Une seule demande de remboursement(s) par foyer (même nom,  même adresse postale) 
peut être formulée. 

Toute demande incomplète, illisible, envoyée à une autre adresse que celle susvisée ou 
expédiée après le 31 juillet 2018 à 23h59 (heure métropolitaine, le cachet de la poste faisant 
foi) sera considérée comme nulle. 

Le remboursement des frais de connexion est forfaitaire, sur la base d’une connexion de 3 
minutes à 0,12 euros TTC par minute soit un forfait de 0,36 euros TTC (dans la limite d’une 
seule participation, conformément à l’article 2 du présent règlement). 

Les frais d’affranchissement de la demande de remboursement des frais de connexion (tarif 
lent en vigueur) pourront être remboursés par la société organisatrice sur simple demande 
écrite jointe à la demande (décrite dans les conditions de validité ci-dessus) de 
remboursement des frais de connexion. 

Les abonnements aux fournisseurs d’accès Internet ainsi que le matériel informatique 
(ordinateur, modem, câble, etc.) ne sont pas remboursés, les participants au jeu en ayant déjà 
la disposition pour leur usage. 

 

Article 4 : Description du jeu 

 

Article 4-1 : Accès et principe du jeu  

4.1.1 : Jeu 

Du 11 juin au 15 juillet 2018 : Pendant toute la durée de l’opération, le participant doit venir 
sur l’application pour pronostiquer les matchs de la coupe du monde de football 2018. 

Il peut pronostiquer les matchs disponibles au moment de sa participation. Les matchs restent 
disponibles jusqu’à 1h avant le coup d’envoi. Par exemple si le match est prévu à 16h, le 
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participant peut faire ou modifier ses pronostics jusqu’à 15h. Après, le match n’est plus 
disponible aux pronostics et passe en attente de résultat. Une fois que la rencontre a eu lieu, 
la société organisatrice renseignera le score du match et les points seront attribués aux 
joueurs : 

• 50 points si l’utilisateur trouve l’équipe gagnante  
• 150 points si l’utilisateur trouve le score exact  

L’utilisateur peut gagner des points Bonus en partageant le jeu sur Facebook. Il pourra ainsi 
gagner 100 points supplémentaires. Il pourra gagner ces 100 points une seule fois pendant 
toute la durée de l’opération. 

S’il fait partie du programme de fidélité Corsica Linea, il recevra un code qu’il devra renseigner 
dans l’application pour gagner 200 points supplémentaires. Il pourra gagner ces 200 points 
une seule fois pendant toute la durée de l’opération. 

Pour participer au jeu, les participants doivent se connecter sur Internet et se rendre sur la 
page Facebook de la Société Organisatrice. 

 

Les participants doivent suivre la procédure d’inscription suivante : 

1/ Ils doivent se rendre sur la page Facebook https://www.facebook.com/corsicalinea 

 2/ Ils doivent cliquer sur l’onglet «Faites équipe avec Corsica Linea» présent dans la marge 
de gauche de la page, sous la rubrique « Applications » ou utiliser le lien présent dans les 
publications Facebook de la société organisatrice parlant du jeu. 

3/ Les participants arrivent sur la page d’accueil qui décrit le principe de jeu. Ils doivent 
cliquer sur le bouton « Participer » et autoriser l’accès à l’application. 

4/ Les participants doivent ensuite compléter les champs du formulaire prévu à cet effet : 
NOM, PRENOM, ADRESSE EMAIL, DATE DE NAISSANCE. 

Ils devront cocher également la case opt-in si tel est le cas. 

La communication des données du formulaire est obligatoire. A défaut, le bulletin du 
participant ne sera pas pris en compte. Voir infra. Article 11 loi « Informatique et Libertés » 

5/ Une fois les champs renseignés, les participants doivent cliquer sur « valider ». Le clic sur 
ce bouton entraîne la participation automatique au concours.  

6/ Les participants doivent pronostiquer les différents matchs disponibles pour gagner des 
points selon les modalités ci-dessus. 

7/ Les participants peuvent ensuite partager le jeu pour obtenir des points supplémentaires 
en utilisant le bouton prévu à cet effet dans l’application. 

 

Article 4-2 : Désignation des gagnants 

Le 15 juillet 2018, après le dernier match de la compétition, les 10 meilleurs pronostiqueurs 
(les 10 utilisateurs avec le plus de points) gagneront un lot. En cas d’égalité, c’est la date 
d’inscription au jeu qui permettra de déterminer le classement des ex-aequo. C’est 
l’utilisateur qui se sera inscrit en premier qui sera devant. 
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Un tirage au sort aura aussi lieu pour désigner le grand gagnant de l’opération. Ce tirage au 
sort sera pondéré en fonction des points obtenus par les utilisateurs avec leurs pronostics. Ce 
tirage au sort permettra de designer 1 gagnant de la grosse dotation. 

Les utilisateurs gagnant et remplissant les conditions de validité pré-citées remporteront les 
lots définis à l’article 4-3 du présent règlement. 

Les gagnants seront contactés par la société organisatrice par courrier électronique pour une 
confirmation de leur gain, à l’adresse électronique inscrite sur le formulaire, au plus tard 10 
(dix) jours à compter de la fin du jeu. La responsabilité de la société organisatrice ne pouvant 
être engagée du fait d'un changement de mail ultérieur du participant, sans qu'elle/il en ait 
été informé(e). 

Lors de la confirmation, le gagnant devra confirmer à la société organisatrice ses coordonnées 
en fournissant notamment des pièces justificatives (carte d’identité, justificatif de domicile). 
La société organisatrice donnera ensuite les modalités de remise des lots. 

 

Article 4-3 : Dotations 

Les dotations mises en jeu selon les modalités décrites à l’article 4-3 du présent règlement 
sont les suivantes : 

 

À gagner à la fin du jeu pour les 10 utilisateurs avec le plus de points : 

● Du 1er au 5ème : 1 apéro servi dans les bars CORSICA linea : dans la limite des stocks 
disponibles avant septembre 2018 : le WCup Nustrale, d'une valeur unitaire de 19€, 
comprenant un plateau de charcuterie (coppa, lonzu, saucisson) + 2 pains + 4 
bouteilles ambrée ou bionda servie dans un seau Pietra. Au cas échéant cette 
invitation est valable pour un "apéro du maquis" servi dans les bars CORSICA linea + 
lot de goodies CORSICA linea. 

● Du 6ème au 10ème : 1 lot de goodies personnalisé CORSICA linea 

 

À gagner à la fin du jeu par tirage au sort pondéré en fonction des points cumulés pendant 
l’opération : 

● 1  traversée A/R sens Continent/Corse ou Corse/Continent (navire Corsica Linea) 
pour 2 personnes, 1 véhicule de tourisme (<5m) et 1 cabine (hors restauration et 
services supplémentaires), selon disponibilité jusqu’au 04/11/2019 d’une valeur 
unitaire de 250€ 

 

 

Article 5 : Échange des gains par les gagnants 

Les gagnants s’engagent à accepter les lots tels que proposés. Ces lots ne pourront donner 
lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la remise de leur contre-valeur en argent, ni à 
leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit vis-à-vis de la société 
organisatrice. 
La Société Organisatrice se réserve le droit, en cas de problèmes indépendants de sa volonté 
(notamment liés à ses fournisseurs ou à des circonstances imprévisibles) de remplacer les lots 
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annoncés, par des lots de valeur équivalente. Les lots sont nominatifs et ne peuvent être remis 
à une autre personne.  

 

Article 6 : Identification des gagnants 

L’identification des gagnants se fera sur la base des coordonnées mentionnées par les 
participants sur le bulletin de participation rédigé en ligne, et mentionné à l’article 4-1 du 
présent règlement. Les gagnants seront contactés par mail  par la société organisatrice et 
devront accepter la dotation et communiquer leurs adresses postales. 

 

Article 7 : Réception des lots 

Les lots seront envoyés aux gagnants par voie postale à l’adresse indiquée par les gagnants au 
moment de l’acceptation du lot.  

 

Article 8: Limitation de responsabilité 

La responsabilité de la société organisatrice ne saurait être encourue si, pour un cas de force 
majeure ou indépendant de sa volonté, le présent jeu-concours devait être modifié, écourté 
ou annulé. Elle se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger le jeu et de reporter la 
date annoncée. Dans le cas où ces mêmes circonstances empêcheraient la remise du (des) 
lot(s), les gagnants ne pourront en aucun cas rechercher la responsabilité de la société 
organisatrice, ni céder leur lot à titre onéreux, ni prétendre à la remise de leur contre-valeur 
en argent, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit sous peine 
d’annulation de leur lot et/ou de demande de dommages et intérêts en justice de la part de 
la société délivrant le lot. 

L’organisateur ne saurait être tenu pour responsable des retards et/ou pertes du fait des 
services postaux ou de leur destruction totale ou partielle pour tout autre cas fortuit. La 
responsabilité de l’organisateur ne peut être recherchée concernant tous les incidents qui 
pourraient survenir du fait de l’utilisation du lot attribué. 

Il est expressément rappelé qu’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La société organisatrice 
ne peut être tenue pour responsable de tout problème de quelque nature que ce soit lié à 
l'utilisation des outils et des réseaux informatiques et en particulier à la transmission des 
données par Internet  
L’organisateur ne saurait donc être tenu responsable de la contamination par d’éventuels 
virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au jeu et décline 
toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants. 

La société organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilité si, en cas de force majeure 
ou d’évènements indépendants de sa volonté (et sans que cette énumération soit limitative), 
si le jeu ne pouvait se dérouler convenablement du fait d’un virus, d’un bogue, d’une 
intervention d’un tiers non autorisé, d’une fraude et/ou de problèmes techniques, elle était 
amenée à annuler le présent jeu, à l’écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les 
conditions. 

La société organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel, causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux 
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données qui y sont stockées, et aux conséquences pouvant en découler sur leur activité 
personnelle ou professionnelle. 

La société organisatrice se réserve le droit de changer l’adresse du site Internet dans le cours 
de l’année civile. 

La société organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilité en cas d’incident technique 
empêchant la connexion des participants ou entraînant la perte, le retard, l’envoi vers une 
mauvaise adresse, un enregistrement incomplet des données du courrier des participants, 
que ce soit par voie postale ou par voie électronique. 

La société organisatrice ne saurait encourir aucune responsabilité du fait de toute information 
incorrecte ou inexacte causée soit par les utilisateurs du site Internet, soit par tout 
équipement ou programme associé à l’organisation ou utilisé par l’organisation du présent 
jeu. La société organisatrice décline toutes responsabilités en cas d’incident lié à l’utilisation 
de l’ordinateur, de l’accès à Internet, de la ligne téléphonique ou encore de tout autre incident 
technique. 

 

Article 9: Désignation de l’huissier et adresse du jeu 

Le présent règlement est déposé auprès de la S.C.P S.GRANGE, B.PIRODON, F.VACHER, 
J.DOUCEDE, D.DERMANOUKIAN, HUISSIERS DE JUSTICE - 12, rue de la Camille 69 600 
OULLINS, chez qui il est librement consultable. 
Il en ira de même pour tout(e) éventuel(le) avenant ou modification apporté(e) au présent 
règlement. 
Le règlement peut être consulté, téléchargé et imprimé gratuitement en ligne à partir de la 
page d’accueil de l’application jeu pendant toute la durée du jeu. 
Le règlement est adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande, à l’adresse 
suivante : 42 rue de Ruffi – Bât G. 13003 Marseille 
Timbre postal remboursé sur demande écrite au tarif lent en vigueur dans la limite d’une 
demande par foyer, même nom, même adresse. 

 

Article 10 : Interprétation du règlement 

La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Aucune 
contestation s’y rapportant ne pourra être admise. Tous les cas non prévus par le règlement 
seront tranchés par la société organisatrice, dont les décisions seront sans appel. 

 

Article 11 : loi « Informatique et Libertés » 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés, chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectification ou 
même de radiation des données le concernant et, s'il est concerné, d'un droit de s'opposer à 
l'utilisation de ses données ou à des fins de prospection dans le cadre d’opérations 
promotionnelles et/ou publicitaires. 
Ces droits peuvent être exercés gratuitement sur simple demande écrite adressée à 42 rue de 
Ruffi – Bât G. 13003 Marseille. Les frais de timbre correspondant seront remboursés sur 
simple demande du participant. 
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Enfin, la société organisatrice rappelle que le présent jeu n’est ni géré ni parrainé par 
Facebook®, qui ne pourra donc pas être tenu responsable de tout éventuel incident 
occasionné lors du présent jeu. En particulier, aucune question, commentaire ou plainte ne 
pourra lui être adressé. 
Chaque participant devra respecter les conditions d’utilisation du site Facebook®. Le 
participant reconnait par ailleurs être informé de la politique de confidentialité du site 
Facebook® qui peut être consultée directement sur le site Facebook®. Les bureaux de 
Facebook® se trouvent à l’adresse suivante : 1601 S California Ave., Palo Alto, CA 94304 
 
Article 12 : Droits d’auteurs 
 
Les images utilisées sur l’application, les objets représentés, les marques et dénominations 
commerciales mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données 
composant le site, sont la propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être 
extraits, reproduits ou utilisés sans l’autorisation écrite de ces derniers, sous peine de 
poursuites civiles et/ou pénales. 
Toute ressemblance de personnages ou d’éléments du jeu avec d’autres personnages fictifs 
ou d’autres éléments de jeux déjà existants, serait purement fortuite et ne pourrait conduire 
à engager la responsabilité de l’organisateur ou de ses prestataires. 
 
Article 13 : Litiges et responsabilités 
 
La société organisatrice se réserve le droit de modifier, prolonger, écourter, suspendre ou 
annuler ce jeu sans préavis, si les circonstances l'exigeaient. Sa responsabilité ne saurait être 
engagée de ce fait. Aucun dédommagement ne pourra être demandé par les participants. 
 
La société organisatrice se réserve la possibilité de remplacer le lot gagné par un produit d’une 
valeur égale ou supérieure, et dans la mesure du possible possédant des caractéristiques 
proches, en cas de force majeure, d'événements indépendants de sa volonté ou de justes 
motifs, si les circonstances l’exigent, sans qu’aucune réclamation ne puisse être formulée à 
cet égard. 
 
La société organisatrice pourra annuler tout ou partie du jeu s'il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le 
cadre de la participation au jeu. 
Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation au fraudeur et/ou 
de poursuivre devant les juridictions compétentes l’auteur de ces fraudes. 
 
La société organisatrice se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le jeu en cas de fraude 
ou dans tous les cas où, pour quelque raison que ce soit, le système informatique attribuerait 
des dotations non prévues au présent règlement. Dans ces cas les messages ayant informés 
les participants d'un gain seraient considérés comme nuls et non avenus. En aucun cas, le 
nombre de dotations ne pourra excéder celui prévu au présent règlement. 


